
trelDont a célébré hier 
l'héroÎsme de ses fils 

La manifestation s1est ·principalement concentfée sur le 
capitaineA.ntohu: Mas50n~ qui prit part à l'assaut de 
Dieppe et· échappa aux A.llemands. - Défilé de 23, 
unite.' S -. Simplification du style de. s o.l'donnanees ~ Il 
L'Heure du Padre 

l , 
r La nlle d'Outremont a célébré iCeux qui auront négligé d'observer 1 

hierl'héroîsme de ses fils engllgéscette pres.criPtion d.e. la loi. se trOU-II 
qan~ 1: Armée. la. l\f!lrine e~ dlln~ yeront, l?ertainement en très petite 
1 AVIatIon. Le prmcip,:!J heros a mmonte et ce sera tant pis pour 
l'h~nne!1r . et urésent. à.la manif.es-l eux, car la Commission a pris tou
tahon etait le capItame Antome 'ies les mesur!".;; requises pour crue 1 

.
' l\fasson .. ~ qes Fusiliers MO,nt-Royal: j'tous le~ locateurs de chambres, sans i 
Le capItame Masson a pns part a exceptIon, soient soumis au même' 

1 

l'assaut de Dieppe. Après avoir éte régime '1 
fait prisonnier par les Allemands, . 

1 il a réussi à leur échapper~ et à re- Sur le gel des établissements 
i gagner l'Angleterre puis à re,'enir de commerce 
1 au Canada. Ott ' 14 t: cl i Des milliers de Dersonnes ont· as- . a'" a, .;: ine or. onna,nc~ 
1 sisté hier au défilé militaire et aux qUI entre eI! 'lgueu~ ,auJour~ hm 
i discours Drononcés. Vingt-trois Unl- frr ende fe d~cret anteneur qm ge-
tés de l'Armée, de la Marine et de, _a_t les etablIssements de comP;le.r~ 1 
l'Aviation formaient le. défilé. Le fe'A 1~ smte de ce j!}ouveI ~dlt, 

i général L.-R. LaFlèche, ministre des _e clemenage~ent. et - agrandl-5se
Services nationaux de guerre, était ment" d~ ces etabhssemer-t~ ,seront 

,rU? des invités d'honneur et y a contro.les e.n~ore P!U~ severemen~. 
, pns la parole. 11 a déclaré, entre au- Les d!sposltlons generales. ~u de
tres choses: Honneur à la ville d'Ou- cret, cependant, en fac1l1feront 
tremont crui n'oublie Das ceux aui l'application. 
ont donné leur vie pour crue nous Les trois principaux change-
puissions survivre; pour 'que nous ments apportés à l'-an,Çienne ordon- 1 

pUissi.ons con.server nos libertés de 1 ~anc!: ont trait à la déf}ni.ti.on d'un 
conSCIence. de langue et toute'" nos etabhssement commerclat a la res
tradîtion~. Honneur à tçmt jam:;is il i triction p~us sévère .des. déménage
la mémOIre de ceux qUI sont morts 1 ments et a la· consohdahon des ta-
au champ d'honneur. 1 bleaux. . 

Le capitaine Masson a exprimé 1 Le décret antérieur (184) inter
s~s .remerciem~n.ts !'lux auto~ités mu-I disait l'éta. hlissement de nouveaux 
mClpales et mJ~itaJreS de 1 hommll- commerces ou un agranùissement 
ge. re~du a~x fJ~s d'Outremont. n 3 des entreprises, à moins d'obtenir 
ltl~-meme depose. sous les yeux de un permi-s. 
ses propres p~rents, une couronne On a. défini établissement com
de fleur~ au cenotaphe. . . merci a! dan,s la nouvelle ordonnan-

Le. malre Joseph Beaublen a aSU:"l ce de telle faç'on que chaque suc-
porte la parole. cupsale ou chaque débouché sera 
Ordonnance sons "ottendusU désormais considéré comme un 

étahlisseml'nt particulier. Naguère, 
Ottawa, H. _ Enfin, la Commis- 1 par exemple. il était possible à un 

sion des prix et du commerce a 1 détailla.nt qui \'endait des vêtements 
'réussi le tour de force de rédiger pour hOll1mes dans une succursale 
'une ordonnance sans y inclure un 1 et des vêtements pour fenu~es dans 
seul terme légal. Les "conformé- i une autre. d'ajouter des vetements 
ments", les "attendus", y brillent IP.onr femmes aU stock ~e son maga
'par leur absence. Aucun langage 1 sm pour. hommes, et mv~rsement. 
Iformel, aucune définition complî- DésormaIs une tellE' pratIque sera 
,<!uèe n'y paraît. C'est une l'éVO'IU-1 impossÎ'ble parce. q~e. chaque suc
tion dans le domaine des ordan- cursale sera conSideree comme un 
nances. établissement.. 

. Il sera interdit dorénavant de de-
Cette ordonnance nouveau style 1 ménager un éta,Jylissement .sans ~u-I 

est l'abrogation de l'ordonnance 1841 lorisation préalahle dans une Ville 
'qui a trait "à la création, l'acquÎsi- ou un villa,ge où l'exploitant ne 
tion et l'expansion d'une affaî,re".1 faisait pas affaires eq nove.mbre 
IEUe ne ressemble pas du tout à son 1 1942. Rien dans le decret mter
'ancêtre: Si cette ordollnance est 1 dit à un homme d'affaires de dé
'comprise sans l'interprétation de ménager son entreprise d~ns un 
'magistrats, avocats et autres lUllliè. autre local ,situé dans lameme 10-
'res légales. c'est l'intention de la calité, pourvu que ce no~ve.au 1

1
0-

'Commissionde continuer dans ce ca'l ne .soit pas plus considerab e. 
style. 'V' . ·t h f Eudore e%!no, pa ron en c e 
Grand nombre de chQmbres Ottawa, 14. - Aux quartiers gé-

enregistrées néreux de la marine, on annonc~ l.a 
. nromotion du patron Eudore VeZl-

:L'administration des loyers de la na, R.C.N.R., de QUt§'bec, au rang 
'Commission des prix rapporte que de patron en chef. 
'le' nombre des chambres enre'gis- :Le patron V:ézina est bien connu 
trèes en vertu de 'l'ordonnance 48-8 dans les cercle,~maritimes du bas 
est maintenant très considérable. de Québec. Il est âgé de 31 ans et 
On .prévoH que la plupart des loca- navigue depuis l'âge de 19 an~. 
teurs de chambres se seront con- 'Comme un grand nombre de naVi
'formés aux exigences de la loi gateurs canadiens-français. il a dé
avant la date umme du 14 juin. 'buté dans la carrière maritime à 


